
 

Code Natura 2000 : 1304  

Statut et Protection  

. • Directive Habitats : Annexe II et IV  

. • Protection nationale : arrêté 
modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 
modifié (JO du 11.09.1993).  
. • Convention de Berne : Annexe II  
. • Convention de Bonn : Annexe II  
. • Liste rouge nationale : Espèce 
Vulnérable  
 

Description de l’espèce  

Le Grand Rhinolophe est le plus grand des rhinolophes 
européens  

Tête + corps : (5) 5,77,1 cm ; avantbras : (5) 5,46,1 cm ; 
envergure : 3540 cm ; poids : 1734 g.  

Appendice nasal caractéristique en feràcheval, appendice 
supérieur de la selle court et arrondi, appendice inférieur 
pointu, lancette triangulaire.  

Au repos dans la journée et en hibernation, le Grand 
Rhinolophe, suspendu à la paroi et enveloppé dans ses ailes, 
a un aspect caractéristique de cocon.  

Pelage souple, lâche : face dorsale grisbrun ou gris fumé, plus 
ou moins teinté de roux, face ventrale blanchâtre. Patagium et 
oreilles grisbrun clair.  

Répartition en France et en Europe  

 

 

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et 
centrale, du sud du Pays de Galles et de la Pologne à la Crète 
et au Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et 
aux îles de l'Egée.  

. • Classe : Mammifères  

. • Ordre : Chiroptères  

. •             Famille : Rhinolophidés  
 

 

Biologie et Ecologie  

Activité : 
Le Grand Rhinolophe entre en hibernation de septembre-
octobre à avril en fonction des conditions climatiques locales. 
L’espèce est sédentaire (déplacement maximum connu : 180 
km). Généralement, 20 à 30 km peuvent séparer les gîtes 
d’été de ceux d’hiver. Dès la tombée de la nuit, le Grand 
Rhinolophe s’envole directement du gîte diurne vers les zones 
de chasse (dans un rayon de 24 km, rarement 10 km) en 
suivant préferentiellement des corridors boisés, les 
alignements d’arbres, les lisières,… Le Grand Rhinolophe 
repère obstacles et proies par écholocation. La chasse en vol 
est pratiquée au crépuscule (période de densité maximale de 
proies), puis en cours de nuit, l’activité de chasse à l’affût, 
depuis une branche morte sous le couvert d’une haie, devient 
plus fréquente.  

Caractères écologiques : 
Le Grand Rhinolophe fréquente en moyenne les régions 
chaudes jusqu’à 1 480 m d’altitude (voire 2 000 m), les zones 
karstiques, le bocage, les petites agglomérations. Il recherche 
les paysages semiouverts, à forte diversité d’habitats, formés 
de boisements de feuillus, de prairies pâturés par des bovins, 
voire des ovins, des ripisylves, des landes, des friches. 
L'espèce est très fidèle aux gîtes de reproduction et 
d'hivernage, en particulier les femelles, les mâles ayant un 
comportement plus erratique. Les gîtes d’hibernation sont des 
cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries et puits de 
mines, caves, tunnels, viaducs), souvent souterraines, aux 
caractéristiques définies : obscurité totale, température 
comprise entre 5°C et 12°C, rarement moins, hygrométrie 
supérieure à 96%, ventilation légère, tranquillité garantie. 
Gîtes de reproduction variés : les colonies occupent greniers, 
bâtiments agricoles, vieux moulins, toitures d’églises ou de 
châteaux, à l’abandon ou entretenus, mais aussi galeries de 
mine et caves suffisamment chaudes. Des bâtiments près des 
lieux de chasse servent régulièrement de repos nocturne voire 
de gîtes complémentaires.  

 
 



 
Régime alimentaire  

Le régime alimentaire varie en fonction des saisons et des pays (aucune étude menée en France). Les femelles et lesjeunes ont des 
régimes alimentaires différents. 
Les proies consommées sont de taille moyenne à grande (= 1,5 cm), 
Selon la région, les Lépidoptères représentent 30 à 45% (volume relatif), les Coléoptères 25 à 40%, les Hyménoptères (Ichneumonidés) 
5 à 20%, les Diptères (Tipulidés et Muscoïdés) 10 à 20%, les Trichoptères 5 à 10% du régime alimentaire. 
 

Reproduction  

Maturité sexuelle : femelles, 2 à 3 ans ; mâles : à la fin de la 2e année. 
Accouplement de l’automne au printemps. En été, la ségrégation sexuelle semble totale. 
Les femelles forment des colonies de reproduction de taille variable (de 20 à près d'un milliers d'adultes). De mijuin à fin juillet, les 
femelles donnent naissance à un seul jeune. Avec leur petit, elles sont accrochées isolément ou en groupes serrés.  

Longévité : 30 ans 
 

Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs  

L‘espèce est rare et en fort déclin dans le nordouest de l’Europe : GrandeBretagne, Belgique, PaysBas, Luxembourg, Allemagne, 
Suisse. En France, un recensement partiel en 1997 comptabilise 25 760 individus répartis dans 1230 gîtes d’hibernation et environ 8000 
dans 196 gîtes d’été. De petites populations subsistent en Picardie, dans le Nord, en HauteNormandie, en IledeFrance... L’espèce a 
atteint en Alsace le seuil d'extinction. La situation de l’espèce est plus favorable dans le Centre, dans les Ardennes, en Lorraine, 
FrancheComté et Bourgogne. Même si l’ouest de la France (Bretagne, Pays de Loire et PoitouCharentes) regroupe encore près de 50% 
des effectifs hivernaux et 30% des effectifs estivaux, un déclin semble perceptible.  

Caractéristique de l’habitat d’espèce sur le site (Etat de conservation)  

Sur la Basse Plaine de l’Aude, on trouve le Grand Rhinolophe sur le Ruisseau du Bouquet où une dizaine d’individus chassent toute la 
nuit. Ce site en limite de falaise de la Clape est parfaitement conservé puisque nous y trouvons un linéaire d’arbre important et des 
prairies très riches en insectes. Une colonie de reproduction d’environ 130 femelles existe dans la Grotte du Ruisseau du Bouquet. Des 
mâles de Grand Rhinolophe occupe différents gîtes au sein du site Natura 2000 comme l’Aqueduc romain de Vendres. Ces deux gîtes 
sont régulièrement dérangés et demanderaient à être protégés en rendant l’accès impossible aux personnes.  

Menaces  

En France, le dérangement fut la première cause de régression (fréquentation accrue du milieu souterrain) dès les années 50. Puis 
vinrent l'intoxication des chaînes alimentaires par les pesticides et la modification drastique des paysages dûes au développement de 
l’agriculture intensive. Il en résulte une diminution ou une disparition de la biomasse disponible d’insectes. Le retournement des 
herbages interrompant le cycle pluriannuel d'insectesclés (Melolontha ...) ou l'utilisation de vermifuges à base d’ivermectine (forte 
rémanence et toxicité pour les insectes coprophages) ont un impact prépondérant sur la disparition des ressources alimentaires du 
Grand Rhinolophe. Espèce de contact, le Grand Rhinolophe suit les éléments du paysage. Il pâtit donc du démantèlement de la 
structure paysagère et de la banalisation du paysage : arasement des talus et des haies, disparition des pâtures bocagères, extension 
de la maïsiculture, déboisement des berges, rectification, recalibrage et canalisation des cours d’eau, endiguement. La mise en sécurité 
des anciennes mines par effondrement ou comblement des entrées, la pose de grillages "antipigeons" dans les clochers ou la réfection 
des bâtiments sont responsables de la disparition de nombreuses colonies. Le développement des éclairages sur les édifices publics 
perturbe la sortie des individus des colonies de mise bas.  

Mesures de gestion conservatoire  

Le maintien et la reconstitution des populations de Grand Rhinolophe impliquent la mise en oeuvre de mesures concomitantes de 
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des corridors boisés de déplacement. Les gîtes de reproduction, d’hibernation 
ou de transition, accueillant des populations significatives, bénéficieront d’une protection réglementaire voire physique (grille, enclos ...). 
La pose de "chiroptières" dans les toitures (églises, châteaux) peut permettre d'offrir de nouveaux accès. Les abords des gîtes seront 
ombragés par des arbres et dépourvus d’éclairages. Tout couvert végétal près du gîte augmente l’obscurité, minimise le risque de 
prédation par les rapaces et, permettant un envol précoce, augmente de 20 à 30 mn la durée de chasse, capitale lors de l'allaitement. -
Au niveau des terrains de chasse, une gestion du paysage favorable à l'espèce sera mis en oeuvre dans un rayon de 4 à 5 km autour 
des colonies de mise bas (en priorité dans un rayon de 1 km, zone vitale pour les jeunes qui doivent trouver une biomasse suffisante 
d’insectes par ex. insectes coprophages sur des prairies pâturées), par des conventions avec les exploitants agricoles ou forestiers, sur 
les bases suivantes :  

=> maintien (ou création) des pâtures permanentes 
=> maintien du pâturage par des bovins (plus particulièrement en aoûtseptembre) à proximité des gîtes, 
=> interdiction de vermifuger le bétail à l’ivermectine qui doit être remplacée par des préparations à base de moxidectine, 
fenbendazole ou oxibendazole. La sensibilisation des éleveurs et des vétérinaires doit être assurée afin de faire prendre conscience 
du risque pour les populations de Grand Rhinolophe, => maintien des ripisylves et des boisements de feuillus (30 à 40 % du 
paysage) et limitation des plantations de résineux.  

 


